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HIPAY GROUP 
Société Anonyme au capital de 25.255.896 euros 

Siège social : 94, rue de Villiers – 92300 Levallois-Perret 
810 246 421 R.C.S. Nanterre 

(la « Société ») 
 

LETTRE DE CONVOCATION 
A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 10 JUIN 2026  

A Levallois-Perret, le 18 mai 2026 

Cher actionnaire, 

Nous vous prions de bien vouloir assister à l'assemblée générale mixte de la Société (l’« Assemblée Générale ») qui se 
tiendra au siège social de la société, 94, rue de Villiers 92300 Levallois-Perret. 

le 10 juin 2026 à 9 heures 

afin de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire : 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
- Quitus aux administrateurs ; 
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
- Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 
- Autorisation consentie au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société ; 

 
Résolutions relevant de la compétence de l’ Assemblée Générale extraordinaire : 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du 
droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital ;  

- Autorisation au Conseil d’administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital social par émission 
d'actions réservées aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise établi en application des articles L. 3332-18 
et suivants du Code du travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers ;  

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions 
auto détenues ; 
 

Résolutions relevant de la compétence de l’ Assemblée Générale ordinaire : 

- Pouvoirs pour formalités. 
 

--------------------- 
 
I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale  
 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte en application de l’article R.22-10-28 du Code de commerce, au 
cinquième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 3 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris : 
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- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 
Assemblées Générales, Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex), 

 
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

 
L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 
conditions prévues à l’article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée au formulaire de vote par correspondance ou de 
procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d’admission établie au nom de 
l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
II. Modes de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée 
Générale : 
 
- assister à l’Assemblée Générale ; 
 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 

 
- voter par correspondance ou par internet. 

 
En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions de 
vote, désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à l’Assemblée sur 
le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 
 
Le site Internet VOTACCESS pour cette Assemblée Générale sera ouvert à compter du 22 mai 2026 à 10 heures (heure de 
Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le 9 juin 2026 à 15 heures (heure de Paris). 
 
Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la 
veille de l’Assemblée pour saisir leurs instructions. 
 
1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 
 
 Par voie électronique : 
 
- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace 

Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connectés à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin 
d’accéder au site VOTACCESS et demander leur carte d’admission. 

 
- pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder au 

site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 
Les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG avec les codes 
temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page 
d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une 
carte d’admission. 

 
- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de 

savoir si son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site 
VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de 
l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son 
intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran 
afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 
 Par voie postale : 
 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique 

de vote joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée Générale et 
obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
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- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire 

financier, qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. Les demandes 
de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au 
plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 
Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés précédant l’Assemblée Générale sont 
invités à : 
 
- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée Générale, directement aux 

guichets spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 
 
- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une 

attestation de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré 
précédant l’Assemblée. 

 
2. Pour voter par procuration ou par correspondance 
 
A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules 
suivantes : 
- adresser une procuration au Président de l’Assemblée Générale ; 
 
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions 

prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de commerce ; 
 

- voter par correspondance ;  
 

Selon les modalités suivantes : 
 
 Par voie électronique : 
 
- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com/ : 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connectés à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin 
d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 
- pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils pourront accéder au site de vote via 

le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 
Les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés devront se connecter à VoteAG avec les codes 
temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page 
d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner 
ou révoquer un mandataire. 

 
- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 

intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS et, le 
cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier est connecté au site 
VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier avec ses codes 
d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 
voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 
Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification 
de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique 
conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse 
électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une 
copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au porteur doivent 
également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur intermédiaire habilité. Seules les 
notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, réceptionnées et 
confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) pourront être prises en compte. 

 
 Par voie postale : 
 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint 

à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation 



 

4 
 

; 
 
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son 

intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se 
chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. Les Formulaires uniques de 
vote par voie postale devront être réceptionnés par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les 
modalités indiquées ci-dessus. 

 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un 
vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration et un vote 
défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 
 
Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou 
administré par courrier postal. 
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 
réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales, Cœur Défense 90-110 Esplanade du Général 
de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 
 
Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 
correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée Générale. 
 
III. Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du 
Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception à l’adresse suivante : HIPAY GROUP ou par voie électronique à l’adresse suivante infofin@hipay.com, 
au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. Elles doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte. 
 
IV. Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 
 
Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. 
Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la 
représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce. 
La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site internet de la 
Société (www.hipay.com), conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce. La demande d’inscription de 
projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des 
motifs. 
 
Il est en outre rappelé que l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 
présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’assemblée 
à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes 
conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 
V. Droit de communication 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée Générale, seront mis 
à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société HIPAY GROUP et sur le site internet de 
la société www.hipay.com ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 
 
Enfin, il vous est précisé que le texte des résolutions proposées à l'Assemblée figure en Annexe des présentes.  

Veuillez agréer, Cher actionnaire, l'expression de nos sentiments dévoués. 

Le conseil d'administration  
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ANNEXE 

Texte des résolutions proposées à l'assemblée générale mixte des actionnaires du 10 juin 2026  
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HIPAY GROUP 
Société Anonyme au capital de 25.255.896 euros 

Siège social : 94, rue de Villiers – 92300 Levallois-Perret 
810 246 421 R.C.S. Nanterre 

(la « Société ») 
 

PROJET DE RÉSOLUTIONS A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 10 JUIN 2026 
 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025). – L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après en avoir 
délibéré et connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’activité et la situation de la Société 
pendant l’exercice clos le 31 décembre 2025 et sur les comptes dudit exercice, ainsi que du rapport des Commissaires aux 
comptes sur les comptes annuels. 
 
approuve les comptes sociaux de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, se soldant par un résultat net 
négatif de - 1.120.797,42 euros, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports. 

 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025). – L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après en 
avoir délibéré et connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux 
comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

 
approuve les comptes consolidés dudit exercice, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports. Ces comptes font ressortir un résultat net positif de 5.894.303,14 euros. 
 
Troisième résolution (Quitus aux administrateurs). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
 
donne quitus aux administrateurs pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
Quatrième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025). – L’Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil 
d’administration, décide d’affecter le résultat de l’exercice, se traduisant par un résultat net négatif de - 1.120.797,42 
euros, en totalité au poste Report à Nouveau. 
 
La Société HiPay Group a été créée durant l’exercice 2015, aucun dividende n’a été distribué à ce jour. 
 
Cinquième résolution (Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et suivants du 
Code de commerce approuve les termes dudit rapport ainsi que les conventions et engagements qui y sont visés. 
 
Sixième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société). – 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 225-
209 et suivants du Code de commerce, au Règlement européen (UE) n°596/2014 du 16 avril 2014, au Règlement délégué 
2016/1052 du 8 mars 2016 et aux pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers, 
 
1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 

acquérir, en une ou plusieurs fois et par tout moyen des actions de la Société, sous réserve du respect des 
dispositions légales et réglementaires applicables au moment de son intervention et, notamment dans le respect 
des conditions et obligations posées par les dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce ; 
 

2. fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente 
autorisation ; 

 
3. décide de fixer ainsi qu’il suit les modalités de ces interventions : 
 

- le nombre maximum d’actions pouvant ainsi être acheté est fixé à 10 % du nombre total des actions constituant 
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le capital de la Société tel qu’existant au jour de la présente Assemblée, soit un nombre maximum de 
631.398 actions ; étant précisé que lorsque les actions sont acquises dans le but de favoriser l’animation et 
la liquidité des titres, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de dix pour cent (10 %) 
prévue ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions 
revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

 
- le prix d’achat ne pourra excéder 30 € par action (hors frais d’acquisition), compte tenu du prix maximal d’achat 

ainsi défini, le montant maximal global des achats ne pourra excéder, 18.941.940 € ; 
 

- en tout état de cause, le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse 
pas 10 % des actions composant le capital social de la Société à la date considérée, ce pourcentage 
s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 
Assemblée Générale ; 

 
4. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour ajuster le prix d’achat susmentionné en cas de 

modification du nominal de l’action, d’augmentation du capital par incorporation de réserves et attribution 
d’actions gratuites, de division ou de regroupement d’actions, d’amortissement ou réduction de capital, de 
distribution de réserves ou autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, pour tenir 
compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ; 

 
5. décide que les actions de la Société, dans les limites ci-dessus fixées, pourront être achetées en vue : 
 

- d’honorer toutes obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux 
salariés et, le cas échéant, aux mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées, en ce 
compris (i) la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés 
au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de la mise en œuvre de tout plan 
d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants 
du Code du travail, ou (iii) l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-
197-1 et suivants du Code de commerce ; ou 

 
- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière, immédiatement 
ou à terme, à l’attribution d’actions de la Société ; ou 

 
- l’animation du marché ou la liquidité de l’action de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 

d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou 

 
- l’annulation de tout ou partie des actions ainsi rachetées dans les limites fixées par la loi. 

 
Ce programme de rachat est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 

viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute 
opération conforme à la règlementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses 

actionnaires par voie de communiqué. 
 
6. décide que les opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées à tout moment, 

et par tous moyens, en bourse ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par offre publique 
d’achat, de vente ou d’échange, ou par l’utilisation d’options ou d’instruments financiers dérivés et aux époques 
que le Conseil d’administration appréciera, dans la limite de la réglementation boursière applicable. La part 
maximale du capital, acquise ou transférée sous forme de blocs, pourra atteindre la totalité du programme. 
 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, 
dans les limites fixées ci-dessus, à l’effet, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, 
pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et 
notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de 
ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre 
autorité qui s’y substituerait, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire pour la mise 
en œuvre de la présente autorisation. 

 
Le Conseil d’administration devra informer l’Assemblée Générale des opérations réalisées en application de la présente 

résolution. 
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L’Assemblée Générale décide que la présente autorisation laquelle prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le 
même objet. 

 
 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire  
 

Septième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en nature portant sur des titres de capital ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, conformément notamment aux dispositions des articles L. 
225-129, L. 225-129-1, L. 225-135 et L. 225-147, 6ème alinéa du Code de commerce, 
 
1. autorise le Conseil d’administration, sur rapport du ou des commissaires aux apports, à augmenter le capital par 

émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la 
Société en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10 % du capital social tel qu’ajusté en fonction des 
opérations l’affectant entre la présente Assemblée Générale et la première utilisation de la présente résolution, 
lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 
 

2. décide en tant que de besoin de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 
l’objet de la présente résolution ; 

 
3. fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de l’autorisation faisant 

l’objet de la présente autorisation, étant précisé que ladite autorisation ne pourra être mise en œuvre en période 
d’offre publique visant les actions de la Société (au sens des dispositions de l’article 231-14 du Règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers) ; 
 

4. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 
loi et les statuts, pour mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment pour : 

 
- décider la ou les augmentation(s) de capital rémunérant les apports et déterminer les actions et/ou valeurs 

mobilières à émettre ; 
 

- arrêter la liste des titres apportés à l’échange, statuer sur l’évaluation des apports, et fixer les conditions de 
l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, 
approuver l’octroi des avantages particuliers, et réduire si les apporteurs y consentent, l’évaluation des 
apports ou la rémunération des avantages particuliers, déterminer les caractéristiques des actions et/ou 
des valeurs mobilières rémunérant les apports ; 

 
- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

ou les capitaux propres de la Société et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des bénéficiaires 
d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ; 

 
- constater la réalisation des apports, inscrire au passif du bilan l’éventuel « prime d’apport » et s’il y a lieu, 

imputer tous frais, charges et droits sur les primes, prélever sur ces montants les sommes nécessaires pour 
doter la réserve légale ; 

 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 

dispositions légales et réglementaires ; 
 

- constater l’augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 
 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 

 
5. prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à l’Assemblée Générale ordinaire suivante, 

conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente 
résolution. 
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Huitième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital 
social par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise établi en application des articles L. 
3332-18 et suivants du Code du travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers). – 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux 
comptes, conformément notamment aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-1, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du 
Code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 
 
1. autorise le Conseil d’administration à augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les 

modalités qu’il déterminera, sur ses seules décisions, par émission d’actions réservées, directement ou par 
l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise, aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise tel 
que prévu aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail qui serait ouvert aux salariés de la Société et des 
sociétés qui lui sont liées au sens de la réglementation en vigueur et qui remplissent, en outre, les conditions 
éventuellement fixées par le Conseil d’administration (les « Salariés du Groupe ») ; 
 

2. décide de supprimer en conséquence le droit préférentiel de souscription attribué aux actionnaires par l’article L. 
225-132 du Code de commerce et de réserver la souscription desdites actions aux Salariés du Groupe ; 
 

3. confère également au Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder au profit des mêmes 
bénéficiaires à des attributions gratuites d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital, sous réserve que 
l’avantage en résultant n’excède pas, selon la modalité choisie, les limites fixées par la loi ; 
 

4. fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de l’autorisation faisant 
l’objet de la présente résolution ; 
 

5. décide de fixer à trois pour cent (3 %) du capital de la Société, tel qu’existant à ce jour, le montant nominal 
maximum de l’augmentation de capital résultant de l’émission des actions qui pourront être ainsi émises et, le cas 
échéant, attribuées gratuitement ; 
 

6. décide que le prix d’émission d’une action émise en vertu de la présente délégation de compétence sera déterminé 
par le Conseil d’administration dans les conditions prévues par les dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail ; 
 

7. confère au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 
loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, laquelle prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le 
même objet ; 
 

8. prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à l’Assemblée Générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente 
résolution. 

 
 

Neuvième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation 
des actions autodétenues). – L’Assemblée Générale, statuant aux règles de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-209 du Code de 
commerce, pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans 
la limite maximum de 10 % du montant du capital par période de vingt-quatre mois, les actions acquises par la Société et à 
procéder à due concurrence à une réduction du capital social. 

 
L’Assemblée Générale décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer, à l’effet d’accomplir 
tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions de capital qui pourraient être réalisées en 
vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier les statuts de la Société. 
 
 
 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
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Dixième résolution (Pouvoirs pour formalités). – L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un 
extrait ou d’une copie du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il 
appartiendra. 
 
 


